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Avertissement : Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer.

CRAINTES D'EXECUTIONS IMMINENTES /
PREOCCUPATIONS D'ORDRE JURIDIQUE

BARBADE Michael McDonald Huggins (h), 27 ans
Frederick Benjamin Atkins (h), 31 ans
Lennox Ricardo Boyce (h), 25 ans
Jeffrey Joseph (h), 27 ans

Londres, le 1°" juillet 2002

La Cour supréme (siégeant en tant que juridiction de premiére instance) a accordé un sursis a Michael McDonald Huggins,
Frederick Benjamin Atkins, Lennox Ricardo Boyce et Jeffrey Joseph dans la soirée du 28 juin.

Leur avocats vont introduire des requétes auprés du Judicial Committee of the Privy Council (JCPC, Comité judiciaire du Conseil
privé), qui constitue la plus haute juridiction de recours de la Barbade. S'il juge ces requétes recevables, le JCPC les examinera
au fond de maniere exhaustive.

Aucune action complémentaire n'est requise de la part des membres du Réseau d'Actions urgentes pour le moment.
Merci a tous ceux qui sont intervenus en faveur de ces quatre hommes.
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